
  

       

  

Agrément FFTA : 2694069

US VILLEJUIF 
Tir à l’Arc

DIMANCHE 3 JUIN 2018
PARC DÉPARTEMENTAL DES HAUTES-BRUYÈRES

Championnat Départemental 94 3D - 2 x 24 cibles

SUR CIBLES 3D
CONCOURS
SUR CIBLES 3D
CONCOURS

Inscriptions limitées à 130 archers. Départ par peloton de 6 archers.
Concours sélectif ouvert.

Inscription :  Jeunes : 8 euros (1 départ) / 12 euros (2 départs)
Juniors et Adultes : 10 euros (1 départ) / 16 euros (2 départs)

  Demi-tarif pour les archers du Val-de-Marne (94)

Aucune inscription ne sera faite sur place. Seules les inscriptions accompagnées du règlement 
seront prises en compte. Date limite des inscriptions : 30 mai 2018.

Buvette sur place (sandwich, boissons...)

Ouverture du greffe :  7 h 45 à 8 h 15 11 h 45 à 12 h 15
 Départ vers les cibles :  8 h 30 12 h 30
 Départ simultané : 8 h 45 12 h 45
 Remise des récompenses :  17 h 00 environ

RÉCOMPENSES AUX 3 PREMIERS DE CHAQUE CATEGORIE

Renseignements et inscriptions : 
https://www.inscription-facile.com/form/PnSXg6rtksADFyZazBPg

Frédéric Lamérant : 06 50 14 29 72
 6, rue du Clos Saint-Michel - 94550 Chevilly Larue

e-mail : usv_tiralarc@hotmail.com 

vous convie à participer 
à son



Feuille d’inscription à retourner dûment remplie et accompagnée 
du réglement avant le 30 MAI 2018.
USV Tir à l’Arc - Frédéric Lamérant
6, rue du Clos Saint-Michel - 94550 Chevilly Larue
Tél. : 06 50 14 29 72 - email : usv_tiralarc@hotmail.com

Compagnie ou Club :  Nom du responsable :

Adresse :

Téléphone :  e-mail :

NOM ET PRÉNOM N° DE LICENCE CATÉGORIE TYPE D’ARC MATIN
APRÈS 
MIDI

TARIF

MONTANT TOTAL :

A FAIRE PARVENIR IMPÉRATIVEMENT AVANT LE 30 MAI 2018 ACCOMPAGNÉ DU RÉGLEMENT À L’ORDRE DE L’USV TIR À L’ARC

PARKING DU PARC : AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE - 94800 VILLEJUIF (48°47’07.7”N  / 2°20’52.5”E)PARKING DU PARC : AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE - 94800 VILLEJUIF (48°47’07.7”N  / 2°20’52.5”E)


